
COMMUNIQUÉ DE PRESSE | Laboratoire de la Protection de l’Enfance en ligne :
lancement du projet DISpositif d’interRUPTion de diffusion de contenus intimes
(DISRUPT) le 20 novembre.

Paris, le 20 Novembre 2023 - A l’occasion du premier anniversaire du Laboratoire de la Protection de l’Enfance
en ligne le 9 novembre dernier, Point de Contact annonce le lancement de son nouvel outil “DISRUPT” dédié à
la lutte contre la diffusion non consensuelle de contenus intimes.

Le Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères, le Ministre chargé du Numérique et la
Secrétaire d'Etat à l'Enfance ont réuni le 9 novembre les membres du Laboratoire de la
Protection de l'Enfance, initié par la présidence de la République dans le cadre de la 5ème
édition du Paris Peace Forum. Un an plus tard, l’occasion de faire un point d’étape sur les
premières expérimentations et accueillir de nouveaux membres.

En présence de Mme la Secrétaire d'État Charlotte Caubel, chargée de l'Enfance, de M.
Jean-Noël Barrot, Ministre délégué chargé du numérique et de M. Henri Verdier, Ambassadeur
du Numérique, Point de Contact présentait les résultats du travail mené pendant une année, aux
côtés de ses partenaires.

Considérant le problème croissant de la diffusion de contenus intimes de mineurs sans
consentement à travers le monde et les conséquences dramatiques qui peuvent en découler, Point
de Contact a souhaité placer cette thématique au cœur des préoccupations pour y apporter une
réponse concrète et efficace.

Le projet porté par l’association vise à limiter cette diffusion de contenus intimes des mineurs
(mais aussi des majeurs) en améliorant le processus de détection grâce au signalement et au
hachage de contenus. Dans le cadre de cette initiative, Point de Contact entendait se positionner
comme relais français d’une initiative fédérant à l’international, autour d’une plateforme de
partage mutualisée, interfacées et partagées avec les plateformes numériques.

Ce lundi 20 novembre 2023, à l’occasion de la Journée Internationale des Droits de l’Enfant, la
première pierre de ce projet d’envergure est posée : le DISpositif d’interRUPTion de
diffusion de contenus intimes (DISRUPT) de Point de Contact est enfin disponible sur le site
internet de l’association.

Cet outil de signalement, dédié à la particulière situation des contenus intimes diffusés sans
consentement, est accessible à tous et permet de traiter et faire retirer des contenus déjà en ligne,
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ainsi que d’anticiper une éventuelle diffusion en ligne. Ainsi, l’outil proposé permet de générer
une empreinte des contenus concernés, grâce à la technologie de hachage.

Les contenus seront systématiquement vérifiés et hachés par les analystes de Point de Contact.

Les signalements pourront être anonymes ou non, selon la volonté de l’utilisateur (pour
éventuellement obtenir des informations de suivi de son signalement).

La bonne appropriation de ce projet implique la nécessité d’une large sensibilisation du public et
des différentes parties prenantes à la gravité des de la violation des contenus intimes en ligne et
aux recours possibles. Pour ce faire, Point de Contact s’est associé à son partenaire
Tralalère-Internet Sans Crainte, qui propose depuis le 9 novembre une ressource de
sensibilisation dédiée.

Pour en savoir plus, découvrir l’outil DISRUPT et les différentes ressources de sensibilisation
mises à disposition du public, rendez-vous sur www.pointdecontact.net .

A propos de Point de Contact

Fondée en 1998, Point de Contact est une association loi 1901. Soutenue par la Commission européenne et par le
Comité Interministériel de Lutte contre la Délinquance et la Radicalisation (CIPDR), l’association s’est rapidement
imposée comme une référence auprès des autorités dans le traitement des signalements de contenus manifestement
illicites en ligne. Point de Contact lutte contre les cyberviolences, y compris les violences sexuelles sur mineurs, la
haine en ligne et les contenus à caractère terroriste sur Internet. Membre fondateur du réseau international de
plateformes de signalement INHOPE, Point de Contact œuvre aux côtés de ses partenaires à l’échelle européenne et
mondiale pour le retrait de contenus d’exploitation sexuelle de mineurs. Enfin, Point de Contact s’investit pour la
reconnaissance et la protection des professionnels exposés au quotidien aux contenus violents.

Suivez l’actualité de Point de Contact sur Twitter, Facebook, Instagram ou LinkedIn.
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